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Avant-propos 

Le 28 avril 2000, la Société en commandite Gaz Métropolitain (SCGM) a déposé à la Régie de l’énergie une demande de modifications tarifaires à compter du 1er octobre 2000. Cette demande se divise en deux phases : une phase I reliée au Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) proposé par SCGM et une phase II reliée à diverses conditions tarifaires. 

Le présent mémoire concerne le Plan global en efficacité énergétique (soit la phase I) et s’appuie sur les « positions historiques » du GRAME/UDD en matière de développement durable, d’énergie, de tarification du gaz naturel et d’efficacité énergétique.

Le développement durable est “ un développement qui répond aux besoins du présent sans compromettre la capacité des générations futures de répondre aux leurs
”. Les trois éléments fondamentaux du développement durable sont la durabilité écologique, le développement économique et l’équité sociale entre les populations et entre les générations.
Selon Dansereau et Drapeau (1995 et 1998)
, le respect du développement durable en matière énergétique demande que l’on favorise :

1.
la réduction de la consommation totale d’énergie

2.
la réduction des gaz à effet de serre

3.
l’efficacité énergétique

4.
le remplacement des énergies non renouvelables par des énergies renouvelables

5.
le respect des ententes internationales

6.
le choix de filières ayant le moins d’impacts négatifs globaux sur la biosphère

7.
l’évaluation publique des projets et des programmes

8.
la planification en fonction d’un horizon de deux ou trois générations

9. l’équité

La phase I de la requête tarifaire 2000/2001 de SCGM touche bien sûr surtout le troisième de ces éléments, soit l’efficacité énergétique. Mais elle touche aussi indirectement plusieurs des huit autres éléments. Par contre, le GRAME-UDD essaiera de ne pas s’attarder outre mesure à ces autres éléments dans le cadre de la présente audience.

Dans la réflexion qu’il a entreprise sur le développement durable et la tarification du gaz naturel, le GRAME-UDD en arrive à certains constats à l’effet que la tarification doit tendre à envoyer le vrai signal de prix, à favoriser l’efficacité énergétique, à internaliser les externalités et à réduire l’interfinancement, particulièrement lorsqu'il a pour effet de favoriser une filière ayant plus d’impacts globaux négatifs.

Comme l’écrivait elle-même la Régie dans sa Décision 99-09 (relative à la tarification 1998-1999 d’un autre distributeur, soit Gazifère) : “Le GRAME-UDD veut que le concept de développement durable soit intégré dans la tarification. Le GRAME-UDD est en faveur du développement du gaz naturel, en autant que le gaz remplace davantage le mazout que des énergies renouvelables, dont l’hydroélectricité et l’éolien. Le GRAME-UDD suggère trois moyens pour intégrer le concept de développement durable dans la tarification :

1.
l’ajout d’un petit pourcentage du revenu total visant à financer les économies d’énergie, l’efficacité énergétique et les actions environnementales communautaires

2.
l’internalisation graduelle des externalités

3. la réduction de l’interfinancement”. 

Le GRAME-UDD demande également, comme autre mesure visant le développement durable, que l’on « délaisse les extensions de réseau dans les développements domiciliaires, pour mieux se consacrer à la densification et au remplacement du mazout » (Décision D-2000-34, p. 23).
 Enfin, le GRAME-UDD « suggère que l’on en vienne au concept d’indices de performance plutôt que celui, plus restreint, d’indices de qualité de service. (Cela) permettrait d’intégrer des indicateurs de performance environnementale et sociale » (Décision D-99-09, p.15).

Le GRAME-UDD s’est toujours particulièrement intéressé à l’efficacité énergétique dans les causes tarifaires de SCGM. Ce fut le cas dès la première audience à laquelle il a participé, comme en fait foi cet extrait d’une décision de la Régie : " Le GRAME-UDD demande, quant à lui, que SCGM dépose dans les prochains mois son programme d’efficacité énergétique et suggère à la Régie d’obliger le distributeur à accroître ses efforts en efficacité énergétique, préconisant même que SCGM soit dans l’obligation d’utiliser uniquement des fournaises de troisième génération dans les nouveaux développements en milieu résidentiel. ” (R-3397-98, Décision D-99-11, p. 19)

Le GRAME-UDD est revenu sur le sujet au cours de l’audience suivante : « Le GRAME-UDD présente une preuve qui compare les efforts en efficacité énergétique de SCGM à ceux déployés par Gazifère Inc. et à deux autres distributeurs ontariens. Cet intervenant souligne que l’effort de SCGM en matière d’efficacité énergétique est 16 fois inférieur à celui de Gazifère Inc. et 4,4 fois inférieur à ceux de Union/Centra Gas et de Consumers Gas. Cet intervenant suggère que l’effort de SCGM en efficacité énergétique soit augmenté en transférant dans le Plan une partie des investissements prévus pour les projets d’extension du réseau. » (D-2000-34, p. 34)

Le GRAME-UDD apprécie le fait que le PGEÉ proposé par SCGM réponde au moins en partie à l’effort financier accru demandé l’an dernier. De plus, le GRAME-UDD est en principe d’accord avec les huit objectifs et les cinq principes directeurs mentionnés par la SCGM pour son Plan général en efficacité énergétique et plus particulièrement en ce qui concerne le huitième objectif. Selon le GRAME-UDD, les programmes d’efficacité énergétique doivent viser à améliorer le fonctionnement du marché afin que les entreprises et les citoyens puissent faire des choix éclairés en matière de services énergétiques. Il faut que ces améliorations soient durables et continuent à générer des résultats bien après que les programmes auront pris fin. Idéalement, les comportements devraient être si modifiés qu’il irait de soi que les entreprises offrent d’elles-mêmes des produits et services en efficacité énergétique et que les consommateurs décident par eux-mêmes d’en acheter puisqu’ils disposeraient de l’information requise et d’un grand choix de produits. 

Ceci dit, il y a toujours place pour des efforts plus grands, comme le démontre l’exemple de la Californie (voir l’annexe 1) où une surcharge tarifaire visant à financer l’efficacité énergétique s’avère beaucoup plus élevée que ce que SCGM entend investir. Mais nous savons que le contexte énergétique et économique québécois est fort différent de celui de la Californie et c’est pourquoi ces chiffres n’apparaissent qu’à titre indicatif, en annexe. Pour l’instant, le GRAME-UDD note que l’effort consenti par SCGM, avec l’actuel Plan global en efficacité énergétique, la rapproche de l’effort des distributeurs voisins (Enbridge et Union Gas).

1) L’analyse d’ensemble du PGEÉ

1.1) Une démarche de consultation très valable et un PGEÉ qui mérite de démarrer sans délai (réf. : Doc. 1, 2 et 3 du PGEÉ)
Le GRAME-UDD a eu l’occasion de participer à la totalité du processus de consultation organisé par SCGM en vue de l’élaboration de son Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ). Le GRAME-UDD tient à exprimer sa satisfaction pour l’ensemble de la démarche de consultation, particulièrement du fait que celle-ci est censée se pousuivre pour le suivi et l’amélioration itérative du Plan au cours des prochaines années. Le professionnalisme de l’équipe de SCGM s’est avéré remarquable et mérite des félicitations.

Le Plan demeure perfectible et c’est justement pour répondre à cet impératif que nous apprécions la démarche de consultation et d’élaboration continue proposée par SCGM. 

La démarche est clairement consultative et non décisionnelle, ce que certains pourraient lui reprocher. Mais un principe sacré de bonne gestion veut que l’on donne à l’initiateur d’une action l’autorité qui correspond à sa responsabilité. La démarche actuelle respecte ce principe. Si la démarche actuelle de consultation évoluait vers quelque chose de plus décisionnel (comme un PEN), il faudrait veiller à partager aussi la responsabilité. Ce n’est pas le cas actuellement. Pour l’instant donc, le GRAME-UDD se trouve satisfait de l’ensemble de la démarche, sans nécessairement en cautionner l’ensemble du contenu, ni la méthode de calcul des pertes de revenus, ni l’absence de certaines mesures, ni, surtout, le résultat décevant en termes de réduction des volumes de gaz consommés ou de réduction des émissions polluantes.

Le fait que le distributeur ait mis son chiffrier de calcul à la disposition de tous les intervenants est une démonstration convaincante de transparence et de volonté de dialogue. Le chiffrier est un outil précieux (bien que perfectible) qui pourra aider à faire évoluer le Plan vers une solution optimale au cours du processus continu de consultation. Nous avons d’ailleurs pu utiliser ce chiffrier dans la présente cause pour vérifier des affirmations, des hypothèses ou des propositions. Nous avons même pu déceler ce qui nous apparaît être de petites erreurs et des lacunes dans la conception du chiffrier. Ces erreurs (si ce sont bien des erreurs) sont loin de démontrer une faiblesse dans la démarche de SCGM. Au contraire, le fait d’avoir ce modèle informatique à notre disposition et de pouvoir en éprouver le fonctionnement est plutôt un argument lourd confirmant la transparence de la démarche de consultation. Cette transparence méthodologique est un garant d’efficacité pour les clients de SCGM et pour le développement durable.  

Dans cette perspective, le GRAME-UDD ne croit pas que le retrait du RNCREQ et du ROEÉ du processus de consultation devrait discréditer la démarche. Nous croyons que cela risque de décourager la bonne volonté des distributeurs en matière de consultation. Pour y parer, nous suggérons à la Régie de ne pas interpréter ce retrait comme un échec de la consultation.

  Dans sa preuve pour la cause tarifaire de l’année dernière, le GRAME-UDD plaidait en faveur d’un effort financier plus grand que ce qui est actuellement prévu dans cette phase I de la présente requête tarifaire 2000-2001 de SCGM. Toujours l’année dernière, nous plaidions en faveur d’intégrer le remplacement du mazout dans le Plan en efficacité énergétique. Nous continuons de penser que la taille d’ensemble du Plan actuel est insuffisante en regard des défis de développement durable qui nous attendent (quoiqu’il y ait un rapprochement marqué avec le niveau de financement des distributeurs voisins). Nous continuons de penser que la non-intégration d’une stratégie de remplacement du mazout au PGEÉ en limite la portée et le potentiel. Mais compte tenu de la nature évolutive et de l’amélioration itérative que prévoit la démarche, il nous paraîtrait contre-productif de retarder pour ces raisons le démarrage du Plan. 

L’Agence de l’efficacité énergétique juge trop optimistes les taux de pénétration prévus par le PGEÉ (SCGM-19, doc. 3.11). C’est le genre d’information qu’il est difficile de connaître ou de vérifier a priori et c’est en fait un argument pour justifier un démarrage sans délai du Plan, ce qui permettra de connaître en pratique la réponse de la clientèle. Il faut commencer quelque part et c’est donc une raison de plus pour ne pas retarder le démarrage du Plan.

Partant du principe que « un tiens vaut mieux que deux tu l’auras », nous soutenons que le PGEÉ mérite de démarrer sans délai. Les imperfections, les insuffisances et les lacunes qu’on y trouve ne doivent pas retarder ce démarrage. Les modifications, les corrections et les additions seront apportées en cours de route, à l’occasion de consultations continues et devant la Régie (sans oublier l’occasion que constitue la présente cause).  

1.2) Un résultat décevant en termes de réduction des m3 consommés et des émissions polluantes

En réponse à une question d’un intervenant, SCGM se dit plutôt satisfaite de l’atteinte de 53 % du potentiel technico-économique d’efficacité énergétique par le présent PGEÉ (SCGM-19, doc. 2.03, page 2, article VII). Pourtant, le résultat attendu de ce PGEÉ est très décevant en termes de réduction des m3 consommés et en termes de réduction des émissions polluantes. 

Le tableau 1 montre que, malgré un budget substantiel (quoique encore insuffisant selon nous), le PGEÉ ne parvient à diminuer la consommation de gaz naturel que de 2 205 000 m3 au cours de la troisième année du Plan (SCGM-19, doc. 4, page 22) ; cette diminution est récurrente pour l’avenir prévisible. Le volume de gaz distribué par SCGM durant cette même année devrait être d’environ 6,28 milliards de m3. C’est donc dire que le Plan permet de réduire les volumes de gaz consommés (et donc les émissions atmosphériques) de seulement 0, 035 % : c’est 28 fois moins que 1 % de diminution par rapport à un scénario sans PGEÉ ! C’est très peu.

Le tableau 1 montre également que si le même effort d’efficacité énergétique est maintenu après 2003, et même si toutes les diminutions annuelles ultérieures demeurent additives et récurrentes, on est loin d’une diminution satisfaisante : on arrive à une diminution de seulement 1/10 de 1 % en 2010 (toujours par rapport à un scénario sans PGEÉ). 

Le tableau 2 montre que même si on multipliait par 4 le budget du PGEÉ et en supposant que les dollars additionnels investis en EÉ ne suivent pas la loi des rendements décroissants, les résultats en termes de diminution de la consommation demeureraient décevants (en faisant abstraction de l’effet d’un choc tarifaire sur les volumes consommés) : 0,37 % de diminution des volumes par rapport au scénario de base en 2010.   

Et les constats précédents sont faits d’un point de vue optimiste ! Si le volume total de gaz distribué par SCGM augmente au rythme de 2 % par année d’ici 2010 (comme le supposent les tableaux 1 et 2), ce n’est pas vraiment une petite diminution par rapport au scénario de base qu’on obtiendra. Ce sera plutôt une forte augmentation de 19 %, les volumes distribués passant de 6 milliards de m3 en l’an 2000 à plus de 7 milliards en l’an 2010 (voir la progression des volumes à la ligne 5 des tableaux 1 et 2).   

Tableau 1: Pourcentage de diminution des volumes de gaz et des émissions atmosphériques que permet d'espérer le PGEÉ actuel prolongé

Tableau 2: Pourcentage de diminution des volumes de gaz et des émissions atmosphériques que permet d'espérer un PGEÉ 4 fois plus gros

Tout cela, même si l’effort et l’expertise du PGEÉ sont loin d’être insignifiants. Il faut regarder le problème bien en face et ne pas chercher la solution dans une fuite en avant, ni faire de l’efficacité énergétique simplement pour avoir la conscience tranquille mais sans résultats satisfaisants. L’atteinte d’objectifs plus convaincants en termes de réduction de la consommation de gaz (et de réduction des émissions polluantes) nécessitera le recours à d’autres éléments de solution dont :

· L’utilisation d’outils économiques comme les taxes sur le carbone ou les droits d’émissions échangeables (avec sauvegarde pour les plus pauvres), comme le proposait le Rapport Brundtland il y a 13 ans (ce n’est pas l’objet de la présente cause, mais au vu des résultats décevants exposés plus haut, la Régie pourrait en donner avis au gouvernement).

· Une remise en question radicale de la méthode utilisée par le PGEÉ pour le calcul des pertes de revenus. Le mode de calcul actuel, à la marge, nous semble franchement irréaliste. En alourdissant abusivement l’estimation des pertes de revenus, il rend difficile à envisager tout effort accru en EÉ. Nous discutons de cette question à la section 2 du mémoire.

· L’intégration systématique du remplacement du mazout dans certains programmes ciblés d’efficacité énergétique. Cela permettra d’améliorer le bilan d’émissions de gaz à effet de serre et d’autres polluants à l’échelle nationale. Cela permettra de canaliser la croissance des ventes de gaz vers la réduction du bilan net des émissions du Québec plutôt que vers une augmentation. Cela permettra enfin de concevoir des programmes d’efficacité énergétique pouvant réussir le test de la neutralité tarifaire : en effet, en combinant des mesures d’EÉ avec le remplacement du mazout, on augmente les ventes de gaz, ce qui permet d’espérer un TNT positif. Bien sûr, une telle stratégie nécessite soit une bonne situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout (ce qui n’est pas le cas actuellement), soit un mécanisme de péréquation qui taxerait le mazout pour subventionner son remplacement par le gaz (ce qui nous ramène aux outils économiques mentionnés au point précédent et au rôle conseil que la Régie pourrait jouer auprès du gouvernement). Nous revenons plus loin sur le remplacement du mazout et sur son effet potentiel sur le test de la neutralité tarifaire.

· Des programmes audacieux d’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments existants auxquels contribueraient les distributeurs réglementés et non réglementés, évidemment en partenariat avec les municipalités et les gouvernement. Ces programmes pourraient adopter une approche « investissement » plutôt qu’une approche « dépenses » et auraient avantage à profiter des occasions de remplacement du mazout. Nous évoquons plus loin une stratégie « achat – rénovation – substitution – revente » qui nous semble ouvrir une perspective pouvant réussir le test de la neutralité tarifaire. 

· L’exploitation de potentiels négligés à ce jour comme la récupération de la chaleur des eaux grises (qui fait l’objet de l’activité de recherche AR-110 du PGEÉ et que nous abordons plus loin). 

2) Pertes de revenus et TNT négatifs évitables (réf. : Doc. 3 du PGEÉ) 
2.1) Il faudra corriger la méthodologie de calcul des pertes de revenus à l’occasion des suivis et des rapports annuels devant la Régie 

Les volumes de gaz économisés grâce au PGEÉ sont calculés à la marge (voir l’exemple donné par SCGM à la pièce SCGM-19, doc. 1.01). À la pièce SCGM-19, doc.6, page 2, on comprend que ces volumes économisés servent de base au calcul des pertes de revenus. La méthode proposée pour le calcul de pertes de revenus provenant des initiatives du PGEÉ se fait ainsi à la marge. 

Cette méthode a l’avantage de la simplicité et peut être acceptable dans la phase actuelle de démarrage du PGEÉ. Cette méthode a cependant le désavantage de négliger trois éléments importants et d’ainsi surestimer les pertes de revenus :

· La plupart des programmes (générateurs d’air chaud, chauffe-eau, chaudières) devraient avoir tendance à fidéliser une partie de la clientèle, en principe pour la durée de vie des équipements installés (15 à 30 ans). Les pertes de revenus dues à une moindre consommation par client seraient ainsi en partie compensées par un nombre moins important de clients perdus en cours de route.

· « Certains PAEÉ pourront aussi intéresser des clients qui sont alimentés par d’autres sources d’énergie que le gaz » (SCGM-19, Doc. 1, page 2). Les avantages offerts par le PGEÉ amèneront ainsi des participants actuellement alimentés à partir de sources d’énergie autres que le gaz, ce qui augmentera les volumes de gaz vendus.

· Les programmes (ou parties de programmes) touchant la nouvelle construction amènent de nouveaux revenus plutôt que d’en faire perdre. Si pertes il y a, ce sont des pertes par rapport à un potentiel de gaspillage non encore réalisé. Cela peut rendre moins rentable le marché de la nouvelle construction mais ce ne sont pas des pertes de revenus par rapport aux revenus initiaux. Ce sont des pertes fictives et on devrait les traiter comme telles.

Le GRAME-UDD croit que le mode actuel de calcul est insatisfaisant parce qu’il néglige de prendre en compte ces éléments potentiellement significatifs : « Dans ces cas particuliers, la SCGM calculera les économies d’énergie à la marge » (SCGM-19, Doc. 1, page 2). En plus de surestimer les pertes de revenus causées par le PGEÉ, ce mode de calcul a tendance à décourager les initiatives en EÉ, en les stigmatisant comme étant une cause directe et nette de pertes de revenus pour les distributeurs. 

Rappelons qu’une proportion même modeste de participants provenant du mazout va avoir pour effet d’éliminer un volume non négligeable de pertes de revenus attribuables à des participants déjà clients de SCGM. Prenons un exemple : un client du mazout consomme l’équivalent de 2 659 m3 de gaz (en mazout) avec sa vieille fournaise au mazout. Il profite du programme de SCGM pour se faire installer une générateur d’air chaud de 3ème génération. Avec cette nouvelle installation, ce client consommera désormais l’équivalent de 2 309 m3 de gaz (maintenant effectivement en gaz puisqu’il s’est converti). SCGM calculera l’économie d’énergie à la marge : 2 659 m3 (ancienne consommation en équivalent gaz) moins 2309 m3 (nouvelle consommation en gaz) = 350 m3 de gaz économisés par année. Mais dans la réalité, les ventes de SCGM n’ont pas baissé de 350 m3. Puisqu’il s’agit d’un nouveau client, les ventes vont plutôt augmenter de 2 309 m3. En fait, la participation d’un seul participant provenant du mazout annule la baisse de consommation de presque 7 participants provenant du gaz (2 309 m3 / 350 m3).  

Pour ne pas compliquer, retarder, ni  mettre en péril le démarrage du PGEÉ, le GRAME-UDD ne s’oppose pas au mode actuel de calcul comme hypothèse de départ. Nous sommes conscients que l’effet de la fidélisation et de la substitution est difficile à estimer a priori. Nous demandons cependant que les protocoles de suivi de chaque programme (et les formulaires de suivi) permettent d’évaluer, à la fin de chaque année et notamment à l’occasion de la cause tarifaire 2001-2002: 

· la proportion de clients fidélisés parmi les participants, c’est-à-dire la proportion des clients qui auraient été perdus sans l’intervention du PGEÉ (au moyen d’une enquête réalisée à même le suivi ou au moyen de données dans la littérature) ;

· la proportion de nouveaux clients acquis par SCGM grâce aux avantages de ses programmes et provenant d’autres sources d’énergie que le gaz (au moyen d’une enquête réalisée à même le suivi).

· un traitement séparé pour l’ensemble des pertes fictives de revenus générées par les programmes touchant la nouvelle construction.

Ces résultats devraient être présentés devant la Régie lors des causes tarifaires futures ainsi que devant le groupe de consultation continue. Ils pourront ensuite être intégrés à un nouveau mode de calcul des économies d’énergie et des pertes de revenus. Nous sommes conscients que les données devront être collectées et interprétées avec beaucoup de précaution. Il est important de décider dès maintenant d’inclure ces éléments d’enquête (performance de fidélisation et de substitution) dans le protocole de suivi des programmes, si on veut pouvoir améliorer la méthode de calcul des pertes de revenus au fur et à mesure de l’évolution du Plan.

Mentionnons également qu’une telle correction de la méthode de calcul des pertes de revenus ouvre une perspective, à moyen terme, de programmes ciblés alliant substitution et EÉ et pouvant réussir le test de la neutralité tarifaire (ce qu’aucun des programmes actuels du PGEÉ ne réussit) : des programmes d’EÉ où la fidélisation et l’attraction de clients du mazout augmenteraient les revenus à long terme, plutôt que de les diminuer.
 

La section 2.1, ci-dessous, évoque la possibilité d’utiliser le remplacement du mazout pour créer des programmes d’EÉ capables de réussir le test de la neutralité tarifaire. Si cette nouvelle avenue s’avérait praticable, cela élargirait la portée et le potentiel d’un PGEÉ qu’on améliorera itérativement au cours des années à venir. Si cette avenue est praticable à grande échelle, on pourrait accorder à l’EÉ des budgets beaucoup plus importants puisqu’ils seraient vus comme des investissements plutôt que comme des dépenses. 

2.2) On peut concevoir des programmes capables de réussir le test de la neutralité tarifaire en alliant EÉ et substitution du mazout

« Ainsi, les coûts évités de la SCGM étant très faibles par rapport aux coûts des PAEÉ, toute action en matière d’efficacité énergétique se traduira nécessairement par un résultat négatif du test de la neutralité tarifaire (TNT). En d’autres termes, des augmentations tarifaires seront inévitables suite à la réalisation des PAEÉ » (SCGM-19, doc. 3, page 10, lignes 8 à 12). On ne peut pas être plus clair. La SCGM est convaincue qu’aucun PAEÉ ne peut réussir le test de la neutralité tarifaire. Nous contestons cette conclusion hâtive. Nous voulons faire valoir que cette croyance contestable découle de biais et de préjugés méthodologiques
.

Pourquoi a-t-on oublié qu’il était envisageable de réussir le TNT ?

Il est devenu normal de considérer que les PAEÉ vont échouer le test de la neutralité tarifaire. D’ailleurs, les 10 programmes tangibles du PGEÉ de SCGM échouent ce test (voir SCGM-19, doc. 4, page 19). C’est généralement le cas ailleurs aussi. C’est pour cette raison qu’on a conçu d’autres tests permettant de démontrer quand même une certaine rentabilité pour ces programmes : TCTR, TCS. Mais même si ces tests démontrent une certaine rentabilité pour la société dans son ensemble et pour l’environnement, il n’en demeure pas moins que du point de vue du distributeur et de ses clients non-participants, ce n’est toujours pas rentable en termes d’impact tarifaire. C’est pour cette raison qu’on introduit des mécanismes incitatifs ou compensatoires. Ayant créé ces mécanismes incitatifs et compensatoires, on n’éprouve plus le besoin de chercher des approches permettant de réussir le test de la neutralité tarifaire. 

Les approches capables de réussir le TNT existent probablement. Elles sont cependant ignorées parce que la philosophie générale de la gestion axée sur la demande (GAD / DSM) a été élaborée en réaction à la gestion de l’offre et hésite en conséquence à considérer la substitution du mazout par le gaz comme faisant partie du domaine de l’efficacité énergétique. 

Les distributeurs n’ont pas vraiment intérêt à contester cette approche habituelle du DSM parce qu’ils savent que la substitution joue de toute façon un rôle caché dans les programmes de DSM, que leurs pertes de revenus sont surestimées dans les calculs à la marge et qu’ils sont ainsi sur-compensés par les mécanismes compensatoires.

Quant aux spécialistes de ces questions, ils semblent se méfier de l’inclusion de mesures de substitution dans les plans d’efficacité énergétique, craignant sans doute une perversion de ces plans d’EÉ en plans cachés de développement des ventes . Cet échange de questions et de réponses entre nous et l’expert du RNCREQ Philippe Dunsky, à l’occasion de la cause R-3426-99, l’illustre bien :

Question de GRAME-UDD :

Dans le témoignage écrit de Philippe Dunsky, à la page 2, lignes 40 à 42, on peut lire :

« Le danger d’un tel dérapage est réel. C’est d’ailleurs pourquoi plusieurs autorités régulatoires interdisent spécifiquement l’inclusion, dans leurs plans d’efficacité énergétique, de mesures visant principalement à accroître les ventes. »

Question de GRAME-UDD : Pourquoi exclure ainsi a priori des plans d’efficacité énergétique les mesures de remplacement d’énergie plus polluantes ? Qu’arrive-t-il à ces mesures de remplacement quand on les soumet au test du moindre coût social (test du MCS) ? Si ces mesures de remplacement passent bien le test du MCS (comme on peut le penser a priori), pourquoi les exclure d’un plan d’efficacité énergétique ? N’y aurait-t-il pas plutôt moyen d’être plus nuancé et de simplement exiger que les mesures de remplacement soient obligatoirement accompagnées de mesures de gestion axées sur la demande (GAD) ?

Réponse de Philippe Dunsky

« Il est bien important de distinguer un plan d’efficacité énergétique d’un plan de protection de l’environnement, les deux n’étant pas nécessairement assimilables. À cet égard, un plan d’efficacité énergétique, qui a des mérites autres que ses seuls bénéfices environnementaux, devrait s’en tenir aux mesures d’amélioration de l’intensité énergétique des usages finaux. Les considérations environnementales devraient jouer un rôle dans le choix des mesures, mais le plan ne doit pas dévier de son objectif principal, c’est-à-dire de l’efficacité énergétique.

Par ailleurs, rien n’exclut que le même principe s’applique au plan de développement des marchés. Ce dernier pourrait effectivement, en tenant compte des considérations environnementales, mettre l’accent sur le remplacement de sources plus polluantes. Toutefois, le plan demeurera centré sur le développement de marchés.

Enfin, soulignons que ce ne sont pas tous les plans d’efficacité énergétique qui excluent d’office les mesures d’accroissement des ventes. Toutefois, je suis d’avis que les meilleurs plan font, en règle générale, cette distinction importante. »

Cette position philosophique est certainement défendable. Elle nous semble cependant être à l’origine des biais et préjugés méthodologiques que nous contestons (tels que le calcul à la marge des économies réalisées et des pertes de revenus ainsi que la banalisation de l’incapacité de réussir le TNT). Ce refus d’intégrer la substitution aux PGEÉ néglige aussi trois arguments stratégiques plaidant pourtant en faveur d’une telle intégration :

· On peut dégager des synergies et des économies d’échelle entre les deux types d’interventions (substitution et PAEÉ), particulièrement au niveau des coûts d’administration, de commercialisation et de suivi / évaluation.  

· On peut élargir le bassin des clients éligibles : on passe d’un bassin ne contenant que les clients du gaz à un bassin contenant également les clients du mazout situés sur le parcours du réseau de distribution du gaz. Cet avantage est particulièrement précieux si on considère que les clients du mazout ont probablement des équipements plus vétustes que les clients au gaz (nous en faisons la supposition sans pouvoir l’affirmer, faute de données).

· En alliant la substitution aux PAEÉ, on évite de segmenter artificiellement et pour des raisons méthodologiques un marché qui est pourtant intégré. La segmentation artificielle du marché est sous-optimale. 

En fait, il suffit de passer outre aux dogmes méthodologiques et de reconsidérer le recours à la substitution dans les programmes d’EÉ pour s’apercevoir qu’il est possible de concevoir des programmes de DSM capables de réussir le TNT.

Il est envisageable de réussir le TNT si on intègre la substitution dans le calcul

Le chiffrier de calcul n’est pas conçu pour comptabiliser l’effet de la substitution sur le TNT, ni sur la réduction nette des émissions polluantes, ni sur les autres tests. Comme cela est expliqué par SCGM à la pièce SCGM-19, doc. 1.01, les m3 économisés par les participants en provenance du mazout sont calculés à la marge, comme si ces nouveaux clients avaient toujours consommé du gaz. Conçu pour gérer des économies calculées à la marge, le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultant de la substitution avec une diminution globale de consommation d’énergie. C’est une limite sérieuse du modèle, qui serait à corriger pour l’avenir. Nous en faisons la demande ici.

En attendant, nous avons fait quelques simulations très approximatives concernant l’effet sur le TNT d’un couplage de la substitution avec les programmes PE-100 et PE-101 (générateurs d’air chaud de 2ème et de 3ème génération dans le bâtiment existant). Il semble assez facile de réussir le TNT quand l’installation des équipements plus performants est couplée avec un branchement au gaz. Notre incertitude concerne les coûts de branchement, et comme ces coûts sont importants, nous ne pouvons fournir de chiffres crédibles. SCGM pourrait le faire, puisqu’elle doit se poser la question et utiliser une méthode de calcul éprouvée à chaque fois qu’elle envisage le développement de nouveaux marchés. Il suffit de modifier quelques paramètres.

En terminant, la question mérite d’être posée : pourquoi un distributeur de gaz ciblerait-il particulièrement les clients du mazout ? En quoi les clients actuels du distributeur de gaz y trouveraient-ils leur compte ? La réponse est que si le résultat du TNT est positif, les clients du gaz en profiteront aussi sous forme de réductions tarifaires futures. Le distributeur en profitera aussi via une utilisation plus optimale de ses actifs (si les nouveaux branchements sont situés sur le réseau existant).

3) Le portefeuille des PAEÉ proposés (réf : Doc. 4 du PGEÉ)
Le portefeuille proposé par SCGM est intéressant et substantiel comme point de départ d’un Plan qui sera amélioré et corrigé itérativement. Nous désirons insister ici pour que le programme PE-101 (Générateurs d’air chaud de 3e génération dans les immeubles existants) soit maintenu, malgré certaines inquiétudes manifestées par la Régie dans ses questions au distributeur. Nous ne pouvons manquer de noter la modestie du portefeuille dans le domaine de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments. Pour cette raison, nous désirons exposer une perspective nouvelle permettant au PGEÉ d’évoluer éventuellement vers des actions beaucoup plus robustes dans le domaine de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments.

3.1) Fournaises de 3ème génération dans les bâtiments existants : maintenir le programme

À la pièce SCGM-19, doc. 4.07, page 1, la Régie se questionne sur la pertinence de maintenir le programme PE-101 (Générateurs d’air chaud de 3ème génération dans les immeubles existants), compte tenu de son faible résultat au TCTR.

Le GRAME-UDD tient à supporter la volonté de SCGM d’aller de l’avant avec ce programme :

· Cette demande reflète notre position traditionnelle sur le sujet : " Le GRAME-UDD demande, quant à lui, que SCGM dépose dans les prochains mois son programme d’efficacité énergétique et suggère à la Régie d’obliger le distributeur à accroître ses efforts en efficacité énergétique, préconisant même que SCGM soit dans l’obligation d’utiliser uniquement des fournaises de troisième génération dans les nouveaux développements en milieu résidentiel ” (R-3397-98, Décision D-99-11, p. 19).

· Le potentiel de ce programme est significatif et il est important de développer l’expertise dans l’installation et dans la gestion des obstacles réglementaires (comme à Montréal). 

3.2) Enveloppe thermique des bâtiments : concevoir un protocole de suivi permettant un éventuel élargissement du programme PE-108

L’effort prévu du PGEÉ concernant l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments est très modeste : seuls les programmes PE-107 (enveloppe thermique du bâtiment – nouvelle construction) et PE-108 (rénovation secteur résidentiel – existant) s’attaquent à ce problème, et ce, avec un financement très modeste (moins de 200 000 $ répartis sur trois ans). De plus, tel que confirmé par la pièce SCGM-19, doc. 5.06, les activités de recherche prévues au PGEÉ ne couvrent pas l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments.

Le GRAME-UDD demande que le suivi des programmes PE-107 et PE-108 soit effectué de façon à permettre de dégager des perspectives d’intervention plus poussées (à même l’expertise qui se dégagera de l’expérience prise en cours de route). Ainsi, le suivi pourrait être effectué de façon à éclairer les points suivants : 

· Possibilité de mettre les programmes 107 et 108 au service des initiatives du FEÉ du mécanisme incitatif en matière d’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments existants. Comme on ne sait pas à l’heure actuelle si le mécanisme incitatif vivra et si son Fonds d’efficacité énergétique sera opérant dans le domaine de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments, cette question se trouvera forcément à être traitée en suivi continu plutôt que maintenant. 

· Possibilité de rentabiliser un programme ciblé combinant l’amélioration de l’enveloppe thermique des blocs d’appartements avec le remplacement du mazout. 

· Possibilité de rentabiliser une approche « investissement » plutôt qu’une approche « dépenses » : voir l’approche  « achat – rénovation – remplacement du mazout – revente » présentée à la section 3.3, ci-dessous.

L’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments est un sujet trop important pour être limité à long terme au traitement léger que lui accorde le PGEÉ. Il n’est cependant pas nécessaire de ralentir le démarrage du PGEÉ pour accéder à notre demande, qui réfère plutôt à l’intégration de nos préoccupations dans les protocoles de suivi des mesures PE-107 et PE-108. 

3.3) L’approche «achat–rénovation–substitution–revente» : Une avenue pour rentabiliser l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments

Le PGEÉ ne fournit pas de résultats de tests pour les programmes non retenus (ni d’ailleurs pour les programmes intangibles tels que le PE-108). Il est donc difficile de connaître la performance qu’obtiendrait à ces tests un programme de rénovation autonome visant l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments. Nous nous doutons cependant que le résultat ne serait pas très favorable. Cela démontrerait simplement pourquoi un tel programme a été ignoré dans le PGEÉ.

Plutôt que de demander que SCGM procède à un tel exercice dont nous devinons que le résultat sera décevant, nous voulons plutôt ici proposer une approche novatrice. Nous croyons qu’elle pourrait réussir le test du TNT. Voici les principes sous-tendant cette approche :

· L’achat-rénovation-revente est une activité immobilière reconnue très lucrative.

· Pour un distributeur de gaz, un bloc d’appartements offre des économies d’échelles appréciables : un seul branchement permet de desservir un grand nombre de clients et donc de générer des ventes importantes à long terme.

· C’est dans ce créneau que la situation concurrentielle du gaz est la meilleure.

· Il existe beaucoup de blocs qui sont vieux et laissés à l’abandon, une situation qui pose des problèmes aux administrations municipales (et aux locataires de ces immeubles).

· Il existe probablement, sur le réseau du gaz, de tels blocs actuellement chauffés au mazout.

· Plusieurs des éléments vétustes de ces blocs concernent leur efficacité énergétique : portes et fenêtres endommagées et inefficaces, pannes du système de chauffage de l’eau, vétusté du système de chauffage.

· Il serait possible de créer des partenariats pour financer la rénovation de ces bâtiments. Les municipalités ont des programmes de rénovation des bâtiments. Les gouvernements en ont aussi.

· L’aide aux plus défavorisés et à la réhabilitation des quartiers délabrés serait excellente pour l’image corporative de SCGM.  

· SCGM ou une filiale non réglementée serait ainsi en bonne position pour devenir le maître d’œuvre d’une opération consistant à : 

· Acheter de vieux blocs chauffés au mazout et situés sur son réseau de distribution

· Réunir des partenaires pour financer la rénovation de ces immeubles (portes et fenêtres, toit, colmatage des infiltrations d’eau, fournaise, chauffe eau, salles de bains, etc.)

· Convertir ces immeubles au gaz

· Revendre ces immeubles à un prix permettant de réussir le TNT sans imposer aux locataires des hausses de loyer trop importantes. 

À notre connaissance, cette approche n’a jamais été employée dans un but d’amélioration  de l’enveloppe thermique des bâtiments. Par contre, beaucoup d’entrepreneurs se sont enrichis en achetant et en rénovant des immeubles. C’est très possiblement rentable. Nous demandons à SCGM de faire en sorte que son protocole de suivi de PE-108 soit établi de façon à permettre d’éclaircir cette question. 

4) L’impact tarifaire (réf. : Doc. 6 du PGEÉ)
L’impact tarifaire prévu par SCGM et tel que présenté à la page 7 du document 6 nous semble d’abord raisonnable et n’étant pas de nature à remettre en cause la nécessité de démarrer le PGEÉ dès cette année.

4.1) Un impact tarifaire peut-être surestimé 

Pour les raisons méthodologiques exposées à la section 2.1, nous croyons que cet impact tarifaire pourrait être surestimé par SCGM à cause de la surestimation des pertes de revenus. Nous rappelons notre recommandation à cet effet : s’assurer que les protocoles de suivi permettent d’estimer les effets de la fidélisation, de la substitution et des pertes fictives, de façon à pouvoir recalculer les pertes réelles de revenus. On pourra corriger l’évaluation initiale des pertes de revenus en conséquence lors de la cause tarifaire de l’année prochaine, à même le compte de frais reportés.

4.2) Un incitatif à la performance à maintenir même si l’entente du PEN n’aboutit pas  (SCGM-19, doc. 6, pages 3-5)
L’incitatif à la performance, prévu par le PEN, pourrait aussi bien être appliqué même si l’entente convenue dans le dossier R-3425-99 n’aboutissait pas. Nous recommandons ainsi de le considérer comme faisant partie intégrante du PGEÉ.

4.3) Pour un partage équitable de l’effort en EÉ au niveau des tarifs

À la pièce SCGM-19, doc. 6, page 6, lignes 24 à 26, on peut lire :

« La totalité des coûts et pertes de volumes nettes ainsi que la récompense résultant de la réalisation de PGEÉ sera allouée à l’ensemble de la clientèle de la SCGM. »

Pour le GRAME-UDD, il est très important que la Régie maintienne ce principe dans sa décision. Il est possible que les consommateurs industriels demandent à être exclus du financement du PGEÉ, tout comme ils l’ont été du financement du Fonds en efficacité énergétique (FEÉ) dans le cadre du Mécanisme incitatif convenu dans la phase 3 du PEN. La vocation particulière du FEÉ peut à la limite justifier l’exclusion des clients industriels de son financement. Il n’en va pas de même du financement du PGEÉ. En effet, dans le PGEÉ, plusieurs mesures sont applicables aux clients industriels, notamment dans les domaines du chauffage de l’espace et de l’eau. 

Le fait que le PGEÉ ne couvre pas pour l’instant le domaine de l’amélioration de l’efficacité énergétique des procédés industriels comme tels n’est pas une raison suffisante pour exclure éventuellement les clients industriels du financement du PGEÉ à même leurs tarifs. De plus, comme les volumes de gaz consommés par les clients industriels sont très grands et présentent à moyen terme un potentiel important de réduction, il est essentiel que les clients industriels demeurent impliqués et solidaires du PGEÉ.

5) Ajouts à apporter aux protocoles de suivi (réf : doc. 7 du PGEÉ) 

Le modèle de rapport de suivi présenté en SCGM-19, Doc. 7, pages 3 et 4, nous apparaît trop réducteur. À la section 2.1 du présent mémoire, nous avons recommandé que les protocoles de suivi de chaque programme (et les formulaires de suivi) permettent d’évaluer, à la fin de chaque année et notamment à l’occasion de la cause tarifaire 2001-2002: 

· la proportion de clients fidélisés parmi les participants, c’est-à-dire la proportion des clients qui auraient été perdus sans l’intervention du PGEÉ (au moyen d’une enquête réalisée à même le suivi ou au moyen de données dans la littérature) ;

· la proportion de nouveaux clients acquis par SCGM grâce aux avantages de ses programmes et provenant d’autres sources d’énergie que le gaz (au moyen d’une enquête réalisée à même le suivi).

· le traitement à réserver aux pertes fictives de revenus générées par les programmes touchant la nouvelle construction.

Ces résultats devraient être présentés devant la Régie lors des causes tarifaires futures ainsi que devant le groupe de consultation continue. Ils pourront ensuite être intégrés à un nouveau mode de calcul des économies d’énergie et des pertes de revenus.

Nous demandons à SCGM de faire en sorte que son protocole de suivi de PE-108 soit établi de façon à permettre de colliger des informations sur les coûts de l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments existants, de façon à éclaircir la question de la faisabilité de l’approche «achat–rénovation–substitution–revente» décrite à la section 3.3 du présent mémoire.

6) Les ressources requises (réf. : Doc. 8 du PGEÉ) 
Le budget total du PGEÉ

Dans notre mémoire sur la cause tarifaire de SCGM de l’année dernière, nous comparions les efforts financiers en EÉ de quatre distributeurs (SCGM, Enbridge, Union Gas et Gazifère). En termes de ratio « budget PGEÉ / revenu requis », l’effort de SCGM apparaissait comme étant 4,4 fois inférieur à ceux de Union Gas  et de Consumers Gas (Mémoire du GRAME, R-3426-99, tableau 1, page 7). Avec le budget prévu du Plan actuellement présenté, SCGM s’approche de la parité avec ses deux grands distributeurs voisins.

Dans son mémoire de l’année dernière, le GRAME-UDD insistait cependant pour que les efforts en efficacité énergétique incluent la substitution du mazout comme élément intrinsèque. Nous croyons que le résultat décevant du PGEÉ en termes de réduction des émissions polluantes vient en partie du défaut d’y intégrer la substitution.

7) Une démarche de consultation très valable (réf. : Doc. 10 du PGEÉ) 

Notre appréciation de la démarche de consultation est exposée à la section 1.1 du présent mémoire.

8) Optimisation de la structure tarifaire (R-39) : ne pas disqualifier un outil essentiel (réf. : Doc. 12 du PGEÉ) 

Dans la revue des technologies, des produits et des mesures, à la pièce SCGM-19, doc. 12, page 4, on voit que la mesure R-39 (« optimisation de la structure tarifaire », qui consiste en un « effort continu pour optimiser la structure tarifaire et réduire l’interfinancement ») a été rejetée et ne fait donc pas partie du PGEÉ, ni au niveau des mesures retenues, ni au niveau des activités de recherche.

Il se peut que SCGM ait jugé qu’une telle mesure dépassait le cadre d’un PGEÉ et l’ait rejetée pour cette raison. Le GRAME-UDD ne s’oppose pas au démarrage rapide du PGEÉ même si l’optimisation de la structure tarifaire en est exclue en ce moment. Mais à la lumière de la constatation faite plus haut d’un résultat prévisible décevant du PGEÉ en termes de potentiel de réduction des émissions polluantes, nous tenons à rappeler l’importance primordiale de la gestion des prix au niveau du consommateur dans tout effort d’efficacité énergétique voué à un succès significatif et durable. À cet  égard, il nous semble que la Régie pourrait jouer son rôle conseil auprès du gouvernement et lui rappeler l’importance du signal de prix (particulièrement au vu du résultat décevant du PGEÉ).

9) De petites erreurs et un biais méthodologique dans le chiffrier de calcul (réf. : Doc. 13 du PGEÉ)
De petites erreurs que nous croyons avoir décelées 

· Le chiffrier fourni par SCGM n’est utilisable tel quel que pour les mesures d’une durée de vie de 20 ans et sans opportunistes. Pour tous les programmes ne rencontrant pas ces deux caractéristiques, des modifications à l’onglet Chiffrier sont nécessaires, cas par cas. Sinon, on peut générer de faux résultats. Il faudrait que SCGM modifie son chiffrier pour qu’il puisse gérer automatiquement les opportunistes et les durées de vie variables des programmes.

· Pour le traitement du programme PE-100, on éprouve des problèmes avec la prise en compte des opportunistes. Si on ne corrige pas le problème de façon manuelle, le résultat du test des participants est faux. Toujours pour le programme PE-100, dans l’onglet Chiffrier, le calcul du test des participants (TP) était fondé sur la réduction cumulative nette des m3 économisés (lignes 11 et 13) ; il aurait plutôt dû être fondé sur la réduction cumulative brute. Nous avons donc dû ajouter les valeurs de réduction cumulative brute aux lignes 115 et 117 (voir l’onglet Chiffrier à l’annexe 2). De plus la « Contribution totale excluant les taxes » ne devrait pas, selon nous, être influencée par le % d’opportunistes (voir onglet Chiffrier en C74, D74, E74 à l’annexe 2).

Des biais méthodologiques comme intrants et dans la structure du chiffrier de calcul

Le chiffrier de calcul n’est pas conçu pour comptabiliser l’effet de la substitution sur le TNT, ni sur la réduction nette des émissions polluantes, ni sur les autres tests. Comme cela est expliqué par SCGM à la pièce SCGM-19, doc. 1.01, les m3 économisés par les participants en provenance du mazout sont calculés à la marge, comme si ces nouveaux clients avaient toujours consommé du gaz. Conçu pour gérer des économies calculées à la marge, le chiffrier de calcul ne peut gérer de façon cohérente une augmentation des volumes de gaz consommés résultante de la substitution avec une diminution globale de consommation d’énergie. C’est une limite sérieuse du modèle, qui serait à corriger pour l’avenir. Nous en faisons la demande ici.

10) Les intrants du chiffrier de calcul (réf. : Doc. 14 du PGEÉ) 
10.1) Le calcul des économies d’énergie

Comme nous l’avons expliqué en détail à la section 2 du présent mémoire, nous contestons les fondements de la méthode de calcul « à la marge » des économies d’énergie. 

10.2) Un taux social d’actualisation qui nous semble invalide

À la pièce SCGM-19, doc. 13, page 1, on trouve que le test du coût social (TCS) est fait à partir d’un taux d’escompte pour la société de 4 %, alors que ce taux est de 6 % pour la SCGM et pour les participants. Nous ne nous opposons pas à l’utilisation d’un tel taux « social » qui vise à éviter que les bénéfices à long terme pour la société ne soient rendus insignifiants par la magie des intérêts composés. Nous tenons cependant à faire valoir que l’utilisation d’un tel artifice de calcul est techniquement très peu défendable pour les raisons qui suivent : 

· Aucun prêteur n’acceptera de prêter à un taux social plutôt qu’au taux du marché.

· Le taux d’escompte est un coût pour l’initiateur d’une mesure. Décider de le diminuer dans le calcul du TCS est aussi peu rigoureux que de décider de diminuer le coût prévu des équipements. Et évidemment, en diminuant radicalement certains coûts, on améliore la rentabilité apparente de la mesure.

· À la limite, si on décide d’utiliser quand même un taux social dans le calcul du TCS, on ne devrait l’appliquer qu’aux valeurs des impacts environnementaux. Le recours à un taux social serait alors beaucoup plus facile à défendre ainsi : les deux objections précédentes perdent alors beaucoup de leur force. Ceci nécessiterait de petits changements à la structure du chiffrier de calcul.

La différence établie par SCGM entre le taux social et le taux normal (4 % et 6 % respectivement) n’est pas excessive. Cela atténue en pratique la distorsion. Le principe reste insatisfaisant. On peut accepter ce genre d’artifice de calcul comme un expédient servant à prendre en compte l’intérêt des générations futures. Il faut demeurer conscient que ce n’est pas rigoureux.

En pratique, nous avons fait des simulations en calculant le TCS de sept des mesures retenues avec le taux normal de 6 % (donc avec prise en compte des externalités mais sans recours au taux social). Cela n’affecte pas très gravement les résultats, ni la priorisation des mesures sélectionnées, comme on peut le constater en comparant les colonnes 4 et 5 du tableau 3.
Il reste que l’utilisation d’un taux social est une mauvaise habitude à prendre pour les tenants du développement durable. Elle mène à la complaisance envers certaines mesures. Elle mène aussi à éviter de regarder en face certaines évidences : comme le fait que la société doit parfois imposer, via ses gouvernements et ses outils économiques, des objectifs de développement durable que les impératifs de la gestion quotidienne d’une entreprise peuvent difficilement justifier.

Cette mauvaise habitude (le recours au taux social pour toutes les catégories de dépenses) mène aussi à une certaine paresse de l’imagination : on peut prouver tout ce qu’on veut en manipulant les chiffres et on s’évite de chercher de nouvelles formules qui pourraient marcher plus spontanément.

Tableau 3 : Comparaisons des estimations du TCS de sept PAEÉ retenus par SCGM en fonction de différents taux d’escompte et de différentes valeurs pour le CO2
Numéro de colonne
1
2
3
4
5
6

PROGRAMME
TNT $
TP $
TCTR $
TCS $
TCS $
TCS $

Code
PARMÈTRE
Selon doc 4, 

page 19
Selon doc. 4,

Page 19 
Selon doc. 4,

Page 19
Selon doc4, p6

4% escompte 

10$ / T CO2
6% escompte 

10$ / T CO2
6% escompte 

60$ /T CO2

RÉSIDENTIEL




 
 

PE100
Générateur d'air chaud 2em génération Existant
(1 010 110 $)
3 274 239 $ 
442 927 $ 
681 727 $ 
553 250 $ 
933 415 $ 

PE101
Générateur d'air chaud 3em génération Existant
(1 013 479 $)
1 117 836 $ 
4 159 $ 
148 945 $ 
74 559 $ 
317 154 $ 

PE102
Générateur d'air chaud 3em génération (NC)
(900 998 $)
1 103 182 $ 
84 099 $ 
267 110 $ 
173 164 $ 
480 078 $ 

PE103
Thermostat électronique programmable
(1 874 087 $)
3 205 394 $ 
953 235 $ 
1 416 334 $ 
1 165 837 $ 
1 882 689 $ 

PE104
Programme communautaire
(585 064 $)
707 729 $ 
66 223 $ 
103 771 $ 
95 042 $ 
192 157 $ 

COMM., INST. ET INDUS.




 
 

PE200
Chauffe eau efficace- CII
(1 351 610 $)
2 355 059 $ 
695 822 $ 
1 100 252 $ 
904 631 $ 
1 589 027 $ 

PE201
Générateur d'air chaud AFUE 92%-Petit CII
(951 973 $)
1 124 476 $ 
66 705 $ 
216 489 $ 
138 846 $ 
387 439 $ 

10.3) Un pas essentiel : on a donné une valeur à la tonne de CO2
La valeur de 10 $ la tonne de CO2 qui est utilisée dans le PGEÉ pour le calcul du test du coût social peut sembler très modeste. C’est quand même un pas essentiel qu’a franchi ainsi SCGM en reconnaissant une valeur à ses émissions polluantes. SCGM se trouve à reconnaître le principe de la prise en compte des coûts externes. L’intégration graduelle de la reconnaissance des externalités est justement l’un des moyens que suggère le GRAME-UDD pour intégrer le concept de développement durable dans la tarification. La généralisation d’une telle reconnaissance va justement contribuer à établir progressivement une valeur crédible pour le CO2. 

Le tableau 3 présente des résultats de simulations du TCS, faites à l’aide du chiffrier de calcul, pour 7 des mesures du PGEÉ. Calculé avec un coût de 60 $ par tonne de CO2 et un taux d’escompte de 6 %, le TCS est comparé aux résultats qu’a obtenus SCGM avec un coût de 10 $ par tonne de CO2 et un taux d’escompte de 4 % (comparer les colonnes 4 et 6 du tableau 3). Le résultat est peu concluant. Comme on peut le lire en SCGM-19, doc. 4.21, cela ne change rien à la priorisation des mesures retenues. Mais cela pourrait changer des choses concernant des mesures non retenues ou non tangibles : l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments, par exemple, pourrait apparaître comme socialement plus rentable (mais nous manquons de données pour le vérifier).

Il faut faire ici une mise en garde : à 60 $ la tonne de CO2, le TCS pourrait montrer une rentabilité sociale pour plusieurs mesures (peut-être même pour l’amélioration de l’enveloppe thermique des bâtiments). Mais si cela menait à des actions coûteuses et très peu rentables, cela pourrait entraîner un choc tarifaire détériorant la situation concurrentielle du gaz par rapport au mazout. Cela pourrait être contre-productif. Pour éviter de telles distorsions inéquitables dans le marché, il faudrait imposer parallèlement l’intégration des coûts externes du CO2 au mazout, via des taxes (et bien sûr à l’électricité aussi). Cela n’est pas l’objet de la présente cause. La question reste de savoir si la Régie doit se sentir liée par la politique du Gouvernement en matière de réduction des émissions de gaz à effet de serre et si elle devrait recommander à celui-ci de telles mesures (comme les taxes sur le pétrole) afin d’éviter des distorsions du marché si SCGM en venait à tenir pleinement compte d’une valeur forte pour le CO2. 

11) Une activité de recherche à maintenir : La récupération de la chaleur des eaux grises (AR-110) (réf. : Doc. 16 du PGEÉ) 
Le PGEÉ comprend une activité de recherche sur la récupération de la chaleur des eaux grises (AR-110, dans SCGM-19, doc. 5, page 5 et doc. 16, page 1). Le GRAME-UDD tient à ce que cette activité soit maintenue. 

Le constat du résultat décevant du PGEÉ que nous avons fait à la section 1.2 nous amène à vouloir sensibiliser la Régie, les distributeurs et les intervenants à explorer des avenues négligées à ce jour. La récupération de la chaleur des eaux grises nous semble être une de ces avenues. Le potentiel d’économie d’énergie à ce niveau semble intéressant à première vue. Nous tenterons de le caractériser d’ici l’audience si un intérêt d’en savoir plus se manifeste.

Annexe 1 : En Californie, une surcharge tarifaire pour financer l’efficacité énergétique

En Californie, la California Energy Commission1 propose d’exiger une surcharge tarifaire de 4 mills/therm de chaque consommateur de gaz naturel (et de 1,3 mills/kWh de chaque consommateur d’électricité) afin de financer le programme annuel de 270 millions de $ (en dollars américains de 1998) en efficacité énergétique. (On peut constater que la surcharge tarifaire proposée est environ six fois plus élevée pour l’électricité que pour le gaz naturel. Considérant2 qu’un therm vaut 2,769 m3, la surcharge tarifaire représente donc 1,445 mills par m3, comparativement à 1,3 mills par kWh. Si on considère qu’un mètre cube de gaz naturel équivaut, pour un rendement de 65 %, au service énergétique rendu par 7 kWh3, cela représente donc 0,206 mills par kWh-équivalent, soit 6,3 fois plus que le 1,3 mills par kWh.) Pour les consommateurs de gaz naturel seulement, le montant total de cette contribution à l’efficacité énergétique serait de 50 millions de $. 

Pour l’an 2000/2001, le PGEÉ coûtera environ 2 millions de dollars4 pour un total d’environ six milliards de mètres cubes distribués, soit 0,33 mills par mètre cube. Un therm valant 2,769 m3, cela représente moins 0,913 mill par therm, soit 4,4 fois moins qu’en Californie. Pour mieux rendre justice au PGEÉ, considérons maintenant l’an 2002-2003 : cela représentera alors 1,41 mill par therm5  soit 2,8 fois moins.

Le programme californien de 270 millions représente, en considérant une population d’environ 32 millions, un investissement en efficacité énergétique d’environ 8,50$ US per capita. Si nous reportons ce montant à l’échelle du Québec, cela représenterait un programme d’environ 96 millions de dollars canadiens (12,75$ can x 7,5 millions de Québécois). Considérant que le gaz naturel représente 16,7 % de la consommation totale d’énergie au Québec (L’énergie au Québec. Édition 1999) et que SCGM effectue 97 % des ventes totales de gaz naturel au Québec, SCGM devrait, comparativement à ce qui se produit en Californie, consacrer 15,55 millions de dollars au programme d’efficacité énergétique (96 millions de dollars x 16,7 % x 97 %).

L’historique des économies d’énergie réalisées en Californie entre 1975 et 1998 montre que les programmes d’efficacité énergétique ont permis de réduire la consommation d’électricité et de gaz naturel de 470 000 GWh et de 50 millions de therms respectivement. L’énergie économisée équivaudrait à la production de 14 centrales de 700 MW. En 2005, au niveau de financement prévu, les programmes d’efficacité énergétique sauveraient 15 000 GWh et la California Energy Commission évalue qu’il resterait encore un potentiel d’efficacité énergétique de 13 000 GWh. 

En 1994, les investissements dans le programme avaient atteint 500 millions de dollars. Les études californiennes montrent qu’il y a eu deux dollars de bénéfices par dollar investi en 1998. Entre 1988 et 1998, le pourcentage des coûts des programmes d’efficacité énergétique en Californie a été le suivant : 42% pour les clients commerciaux, 35 % pour les clients résidentiels, 17 % pour les clients industriels, 6 % pour les clients agricoles et 7 % pour la gestion. 

Une autre étude californienne6 qui vient à peine d’être publiée en arrive à la conclusion qu’il serait déraisonnable de s’attendre à ce que des programmes d’efficacité énergétique puissent remplacer des projets de production. Le rôle principal de l’efficacité énergétique, toujours selon cette étude, vise plutôt à réduire la croissance de la demande totale avant l’évaluation des différentes filières.
Annexe 2 : Programme Générateur d’air chaud 2ème génération Existant-PE-100







� Commission des Nations Unies sur l’environnement et le développement (1988). Notre avenir à tous. Éditions du Fleuve, Montréal, 454 p.


� Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1995). Déclaration de principes pour une politique énergétique qui respecte le concept du développement durable. Mémoire pour le Débat national sur l’énergie, Union pour le développement durable, Québec, 5 p.


   Dansereau, P. et J.-P. Drapeau (1998). “La seule option: une politique énergétique axée sur le développement durable”. In: Gendron, C. et J.-G. Vaillancourt (1998) L’énergie au Québec. Quels sont nos choix? Éditions Écosociété, Montréal, pp. 171-174. 


�  La Régie s’est prononcée ainsi à ce sujet : « Bien que du point de vue du développement durable, le remplacement du mazout soit un objectif louable, la Régie ne supporte pas l’avis du GRAME-UDD qui recommande de délaisser les extensions de réseau dans le secteur résidentiel. Dans la mesure où un projet de développement respecte les critères de rentabilité et les autres exigences réglementaires applicables, il serait inapproprié de restreindre l’éventail de choix disponibles au consommateur. » (Décision D-2000-34, p. 24)


� Enbridge Consumers Gas a développé de tels indices de performance environnementale : la réduction des déchets générés, la baisse de la consommation d’énergie dans les édifices et la réduction des émissions de gaz à effet de serre des consommateurs par unité de production.


� De telles données de suivi, traitées et analysées, permettraient également d’estimer le niveau de taxe sur le mazout nécessaire pour rendre spontanée l’adhésion des clients du mazout à des programmes combinant la substitution vers le gaz avec l’EÉ (ce qui ouvrirait de grandes perspectives de croissance des ventes pour la SCGM).


� Ces biais et préjugés ne sont pas propres à SCGM. Ils baignent tout le débat entourant la gestion axée sur la demande. 


1 California Energy Commission (1999). Efficiency, Energy for the Future. A Proposal for a New Millenium.34 p. et ann.


2 1 m3 = 38,1 MJ (L’Énergie au Québec. Édition 1999); 1 therm = 105,5056 MJ ; 1 therm  = 2,769 m33


3 Selon L’Énergie au Québec. Édition 1999, 103m3 de gaz naturel = 38,1 GJ et 103 kWh= 3,6 GJ. Donc, 1m3 de gaz = 10,6 kWh, mais avec un rendement final de 65 %, cela équivaut à environ 7 kWh.


4 2 millions de dollars = 2 milliards de mills (2 millions x 1000)


5 3,2 millions de $ pour 6,278 millions de mètres cubes distribués, soit 0,5097 mills par mètre cube x 2,769 mètres cubes par therm


6 California Energy Commission (2000). The Role of Energy Efficiency and Distributed Generation in Grid Planning. 45 p et ann.
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